Montréal, le 7 février 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
R-3401-2000, Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité - Preuve du RNCREQ

Chère consoeur,

Tel que requis par la Régie de l’énergie dans sa décision D2000-102, le RNCREQ dépose la présente preuve dans le dossier en rubrique.  Vous trouverez donc ci-joint le rapport préparé par M. Philip Raphals du Centre Hélios en collaboration avec M. Peter Bradford et M. Ellis O. Disher.

De plus, nous soulignons que le RNCREQ a limité sa preuve aux sujets qui ont été préalablement délimités par les décisions antérieures de la Régie comme faisant partie du présent dossier.  Considérant l’importance et la complexité de la preuve dans ce dossier, le RNCREQ estime qu’il est essentiel, dès à présent, d’indiquer à la Régie qu’il  lui communiquera sa  position définitive,  tant sur le contenu du présent dossier et son suivi que sur le contenu des causes tarifaires de transport à venir, lors de l’argumentation finale.

En terminant, nous insistons sur le fait que la preuve que nous déposons aujourd’hui à la demande du RNCREQ est basée sur la requête amendée et la preuve telle que produite à ce jour par Hydro-Québec.  Nous réservons en conséquence les droits de notre client.

Veuillez agréer chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

c.c.
Me Morel

Intervenants
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